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Mieux protéger les espaces naturels dans les BTSL

Jobin et al. (2020)

Existe-t-il des mesures 
d’écofiscalité qui peuvent 
contribuer à la protection des 
espaces naturels sur le 
territoire des Basses-terres du 
Saint-Laurent et ainsi, 
améliorer la résilience et 
l’adaptation aux changements 
climatiques et la préservation 
des habitats des espèces 
fauniques et floristiques à 
statut précaire ?



La pertinence des outils d’écofiscalité
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Deux mesures proposées

Taxe sur l’empreinte 
écologique de 

l’occupation du sol

Subvention sur les 
services écologiques des 

terrains mis en 
conservation



L’assiette fiscale

L’empreinte 
écologique de 
l’occupation du sol

- Milieu urbain
- Milieu rural (agricole)



Les taux – mesure de taxation
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Extrapolation des données à l’échelle du Québec
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Laval

Le Québec
Basses-terres du Saint-Laurent

• Données Laval
• Registre foncier
• Recensement



Recettes potentielles de la mesure de taxation

Catégories de biens-fonds Millions de 
dollars

Part (%)

Bâtiments résidentiels urbains 2 456 13 %

Bâtiments résidentiels ruraux 604 3 %

Chalets 1 056 6 %

Immeubles non résidentiels de moins de 10 000 m2 660 3 %

Immeubles non résidentiels de 10 000 à 50 000 m2 933 5 %

Immeubles non résidentiels de plus de 50 000 m2 2 968 16 %

Terres agricoles 7 315 38 %

Terrains inexploités 3 081 16 %

Total 19 073 100 %

Estimation des recettes annuelles totales de la mesure de taxation pour le Québec



Enjeux d’équité et d’efficacité (résidentiel)
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Faible niveau d’acceptabilité sociale
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Gouvernance et coûts administratifs

C’est le gouvernement du Québec qui devrait mettre en place la mesure de taxation
- Pour éviter les effets de subvention inverse

Ce sont les municipalités qui devraient percevoir la taxe
- Gestion des rôles fonciers 
- Elles envoient déjà des relevés d’impôt à l’ensemble des propriétés

Les coûts administratifs attendus sont raisonnables 
- Inférieurs à ceux de l’impôt foncier (250 M$)
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